
 
 

Communiqué      Paris, le 26 octobre 2012   
 
 
 

Pour une augmentation de la 
Contribution à l’audiovisuel public 
à 131 euros  
 
 
 
La Scam accueille avec satisfaction l’initiative des Sénateurs socialistes de 
porter la Contribution à l’audiovisuel public (ex « Redevance ») à hauteur de 
131 euros par an. 
 
 
Cette ambition démontre le bien fondé de la proposition faite par  
la Scam de revaloriser de manière substantielle la contribution  
à l’audiovisuel public en proposant une augmentation étalée sur cinq ans, 
seule à même d’assurer la stabilité, la pérennité et l’indépendance du service 
audiovisuel public. 
 
Dans le cadre du débat sénatorial à venir, la Scam espère que la représentation 
nationale suivra cet objectif et aura le courage de voter cette augmentation. 
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